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PROGRAMME ET INSCRIPTION EN LIGNE SUR : 

OU AU VERSO

JOURNÉE  
D’ÉTUDE viescolaire

acteurs       de la

Avec le soutien de :

MARDI 12 JUIN 2018 - PARIS

ÉCOLE NUMÉRIQUE
Comment déployer concrètement  
le numérique dans les écoles

8 h 30 - 13 h

• Ouverture de la journée
- Où en est le plan numérique à l’école ? Bilan et perspectives
- Comment les acteurs locaux peuvent-ils en bénéficier

➧➧  Mathieu JEANDRON*, Directeur du numérique pour l’éducation,  
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

•  À l’heure du tout numérique, comment mettre  
en place une école numérique pour tous
-  Entre écoles et activités périscolaires, comment favoriser la mutualisation  

des équipements
-  Comment faire face à la fracture numérique entre écoles urbaines et rurales

➧➧  Bernard MAILLARD, Vice-président, ANDEV et Directeur de l’Éducation, VILLE D’EVRY

•  Bien former les élèves d’aujourd’hui pour en faire  
des citoyens épanouis demain
-  En quoi l’expérience du Pré-Saint-Gervais peut-elle éclairer d’autres communes
-  Comment le RFVE assure-t-il la promotion de l’école numérique dans son réseau  

pour permettre à d’autres communes d’y accéder
➧➧  Anna ANGELI, Vice-présidente, RFVE, Adjointe au maire en charge du projet éducatif  
et du numérique, COMMUNE DE PRÉS-SAINT-GERVAIS

•  Les clefs de la mise en place et entretien d’une école 
numérique à l’échelle d’une commune
-  Présentation de l’élaboration et du déploiement, à Boulogne-Billancourt,  

d’un Plan numérique éducatif pour l’école à l’échelle de l’ensemble de la ville
-  Genèse de la conception, l’aménagement et l’ouverture d’une école primaire pilote  

du numérique
➧➧  Pascal LOUAP, Maire adjoint délégué à l’éducation et à l’enseignement supérieur,  
VILLE DE BOULOGNE-BILLANCOURT

➧➧  Françoise CAMBON, Directrice de l’éducation, VILLE DE BOULOGNE-BILLANCOURT

•  L’élève face aux écrans, une plus-value pédagogique 
dans un cadre maîtrisé
-  Que peut-on dire des effets et apports du numérique pour le développement cognitif  

et les apprentissages scolaires fondamentaux de l’enfant et de l’adolescent
-  Quelles sont les limites d’un usage pédagogique du numérique

➧➧  Grégoire BORST, Professeur de psychologie du développement et de neurosciences 
cognitives de l’éducation

14 h 15 - 17 h 15

•  Commune d’Élancourt : quel bilan  
de la politique numérique basée sur  
les préconisations des rapports parlementaires 
-  Comment les préconisations des rapports parlementaires « Réussir l’école numérique » 

de 2010 et « Apprendre autrement à l’ère numérique » de 2012 ont été mises  
en œuvre

-  Quel bilan peut-on en tirer et quelles évolutions sont à programmer
➧➧  Jean-Michel FOURGOUS, Maire, VILLE D’ÉLANCOURT, Président, COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES, Auteur de deux rapports 
parlementaires sur le numérique à l’école 

•  Comment créer les conditions d’une politique 
numérique efficace 
-  Quels sont les fondamentaux d’une politique d’investissement en équipements 

numériques
-  Comment favoriser l’évolution des pratiques dans le temps et accompagner  

ces transformations 
➧➧  Philippe MOLES, Consultant, Représentant de la MISSION ECOTER

•  Retour d’expérience : les groupements de commande 
au sein du SIPPEREC**
-  Comment l’achat mutualisé permet de soutenir la politique éducative des collectivités
-  Quels sont les différents besoins de mutualisation ? 
- Quelle proposition du SIPPEREC pour ses adhérents

➧➧  Geneviève DESCHARLES, Directrice du Pôle numérique et ville connectée, SIPPEREC**

•  Aménager les classes numériques dans un secteur 
rural : écueils et solutions
-  Comment répondre aux attentes des maires des petites communes
-  Quelles sont les contraintes spécifiques pour un territoire rural
-  Comment professionnaliser l’informatique des écoles rurales

➧➧ Roger REY, Maire, COMMUNE DE CONLIÈGE et Vice-président, SIDEC***

•  Stratégie logiciels libres de l’État : comment passer 
de communautés d’utilisateurs à des communautés 
de contributeurs
- État des lieux du recours aux logiciels libres par les écoles primaires  
-  Comment l’État encourage les écoles à utiliser les logiciels libres 

➧➧  Laurent JOUBERT, Chef adjoint du département gouvernance et maitrise des risques, 
DINSIC****, Expert logiciel libre

https://evenements.infopro-digital.com/gazette-
des-communes/journees-d-etudes-st-5
Journée d’étude «École numérique»

Journée animée par Stéphane MENU, Journaliste, Acteurs de la Vie Scolaire

* En cours de confirmation
** Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de Communication
*** Syndicat mixte d’énergies, d’équipements et d’e-communication du Jura
**** Direction interministérielle du numérique et du système d’information et de communication de l’État



MA COMMANDE
  Collectivités locales :  
490 € HT (588 € TTC)

  Entreprises publiques  
et privées, établissements  
publics : 590 € HT (708 € TTC) 

Total :  ...........................................  € HT*

*  Ce montant comprend l’ensemble des prestations :  
accueil café, déjeuner, conférences-débats,  
documents et traitement de l’inscription.

Informations inscriptions multiples, 
rendez-vous sur : 
https://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-com-
munes/journees-d-etudes-st-5

Journée d’étude « École numérique»

Tarifs d’inscription

BULLETIN D’INSCRIPTION
Collectivité/organisme ................................................................

.......................................................................................................

Adresse ..........................................................................................

.......................................................................................................

Code postal .........................  Ville ...................................................

Participant

 Monsieur             Madame

Nom ...............................................................................................

Prénom ..........................................................................................

Fonction .........................................................................................

Tél. .................................................................................................

E-mail * ........................................................................................... 
(*Indispensable pour l’envoi de la confirmation d’inscription)

Règlement (1) :

 mandat administratif               chèque joint (2)

Adresse de facturation ....................................................................

.......................................................................................................

Service interlocuteur .......................................................................

Code postal .........................  Ville ...................................................

(1) Une facture sera envoyée à l’adresse complétée ci-dessus.
(2) Le règlement par chèque est obligatoire pour les inscriptions à titre personnel.

Règlement par chèque bancaire à l’inscription à l’ordre de Territorial  
ou par mandat administratif aux coordonnées bancaires ci-dessous :
TERRITORIAL SAS - RIB : CIC Crédit Industriel et Commercial  - Code Banque : 30066 - Code guichet : 
10949 - Compte n° 00020062001 - Clé RIB : 26 - IBAN : FR76 30066109 4900 0200 6200 126 - Bank 
identification code (BIC) : CMCIFRPP - N° SIRET : 404 926 958 00020 - Code APE : 5813Z

Date :                                                     Cachet et signature :

JOURNÉE  
D’ÉTUDE viescolaire

acteurs       de la

Les Journées d’étude sont organisées par la société TERRITO-
RIAL S.A.S., un organisme de formation déclaré sous le n° d’activité 
82 38040 55 38. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 
et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail. Tarifs valables 
jusqu’à la date des événements. TVA : 20%. Les informations à ca-
ractère personnel recueillies ci-dessus par la société TERRITORIAL 
S.A.S., société par actions simplifiées au capital de 1 259 907 euros. 
Siège social : Antony Parc 2 - 10 place du Général de Gaulle - La Croix 
de Berny - BP 20 156 - 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS 
NANTERRE sous le numéro 404 926 958 font l’objet d’un traitement 
informatique. Elles sont nécessaires à notre société pour traiter votre 
commande, et sont enregistrées dans notre fichier de clients. TERRI-
TORIAL S.A.S. pourra envoyer des communications relatives à nos 
activités.Conformément à la loi informatique et liberté du 6 août 2004 
(art.34 et s.). Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de 
modification et de suppression sur l’ensemble des données qui vous 
concernent. Pour exercer ces droits, vous pouvez écrire à : cnil.evene-
ments@infopro-digital.com. Retrouvez l’intégralité des moda-
lités d’inscription et conditions générales de vente sur http://
evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/cgv

ÉCOLE NUMÉRIQUE
COMMENT DÉPLOYER CONCRÈTEMENT LE NUMÉRIQUE DANS LES ÉCOLES
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INFOS PRATIQUES : 
La journée se déroulera dans Paris intramuros. Le lieu exact vous sera précisé lors de l’envoi de votre convocation. Il sera aisément accessible en 
transports en commun.
Pour toute autre information : Elvire ROULET – Tél. : 01 77 92 93 36 – elvire.roulet@infopro-digital.com

�Nombre de places limité, bulletin  
à retourner avant le 5/06/2018
-  Par email :  
penelope.vincent@infopro-digital.com

- Par courrier à : 
Pénélope Vincent / Territorial
Antony Parc II
10, place du Général de Gaulle
BP 20156 - 92186 Antony Cedex

- Par Fax au 01 77 92 98 17

MARDI 12 JUIN 2018 - PARIS


